
MINISTERE UE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DIRECTION G É X K R A L K

DE L'ARCHITECTURE.

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

ARRÊTÉ.

DIRECTION

DES MONUMENTS HISTORIQUES.

LE MlNISTUE DE L 'ÉDUCATION NATIONALE,

s

•7
o

Vu la loi du 3 i décembre i g i 3 sur les monuments historiques et
"e notamment l'article a , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 0 2 7 :

Vu le décret du 18 Bars 1924
partent règlement d*adminiB4» Commission des monuments historiques entendue;
iration publique pour l'exécu-
tion de ladite loi et ajécia- ARRtiTE :
lement les articles 12 et 31 ARTICLE P R E M I E U .

IÀ façade d*....l*moienne église du Couvent des

.à....Liaioge.B

appartenant à la Yilift deLimogeB

inscriP... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AKT. 3.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la3S?fiS8î6S?PîNll11* »•

.Limages

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris, le
Par délégation

II Uireciâur Bônéral de l'Arctûtectwi

T. s. F, i>.


